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Rapporteur : Patrice MARTIN DÉLIBÉRATION N°DEL2023_271

SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

57 - DÉCLARATION LINÉAIRE DE VOIRIE COMMUNALE POUR LE CALCUL
DE LA DOTATION GLOBALE DE FONCTIONNEMENT (DGF)

La  commune  met  en  œuvre  des  opérations  de  classement  et  de  déclassement  du  domaine  public
communal, ou de création de nouvelles voiries. Des aménagements ont été réalisés au cours de ces
dernières années.

A la création de la commune nouvelle en 2016, résultant de la fusion des communes de Cherbourg-
Octeville, Equeurdreville-Hainneville, Tourlaville, La Glacerie, Querqueville et de la Communauté Urbaine
de Cherbourg,  seuls les linéaires de voirie des cinq communes fondatrices ont été déclarés.

Les linéaires, transférés à la communauté urbaine de Cherbourg lors de sa création en 1970, n’ont pas été
comptabilisés avec les linéaires déclarés par les villes historiques.

Chaque année, les communes doivent déclarer auprès des services de la Préfecture la longueur de  leur
voirie mise à jour.

Vu le code général des collectivités territoriales, en son article L.2121-29,
Vu l’article L.2334-1 à L.2334-23 du code général des collectivités territoriales,

Considérant le mode de calcul de la Dotation Globale de Fonctionnement s'appuyant en particulier sur le
critère concernant la longueur de la voirie communale,

Considérant l'obligation de déclarer chaque année auprès des services de la Préfecture la longueur de
voirie communale mise à jour, compte-tenu du classement de nouvelles voies dans le domaine public
communal,

Considérant la nécessité d'actualiser le tableau d'inventaire des voiries et d'approuver le linéaire de voirie
communale mis à jour pour 376 027 mètres linéaires (cf liste linéaire de voirie communale ci-jointe),

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le linéaire de voirie communale à 376 027 mètres linéaires,

• autoriser Monsieur le Maire à déclarer ce nouveau linéaire auprès des services de la Préfecture
pour le calcul de la Dotation Globale de Fonctionnement.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h50 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1






























































